
jeudi u juin i%n* N . * 

T E L E G R A P H E O F F I C I E L , 

I N T E R I E U R . 
E M P I E E F R A N Ç A I S * . 

Paris y l* i o juin» 

Sa Majesté l ' Impératrice-Reine et Régente a reçu 

les nouvelles suivantes de la. s ituation de l 'armée au 3 

juin. 

L a suspension d'armes subsiste toujours. Les pléni-

potentiaires respectifs continuent leurs négociations 

pour l ' a rmist ice . 

L e général Laur i s tçn a saisi sur l 'Oder plus de 60 

bâtimens chargés de f a r i n e , de vin et de munitions de 

guerre qui avaient été destines pour l 'armée qui a s s i é -

gea i t Glogau ; tous ces approvisionnemens viennent d'ê-

tre dir igés sur cette place. 

Nos avant postes sont jusqu'à mi-chemin d e B r i e g . 

L e général Hogendot f f a été nommé gouverneur de 
Breslau. L e plus grand ordre regne dans cette v i l l e . 
L e s habitans paraissent très-méconterts et même indignés 

des dispositions fa i tes re lat ivement au Landsturm. On 
at t r ibue ces dispositions au général S c h a r n h o r s t , qui 
passe pour un j icobin-anarchiste . Il a été blessé à i a ba. 
ta i l le de L u t z e n . 

Les princesses de Prusse qui s 'étaient retirées en 

toute h â t e de Berlin pour se ré fugier à Breslau , ont 

quit té cette derniere v i l le pour se réfugier plus loin. 

L e duc de Bastano s'est rendu à Dresde où il rece-

vra le comte de Kaas , ministre de Dannemarclr . 

S .^M. l ' Impératr ice-Rei ne et Régente a rtçu l e s 
eouvelles s u i v a n t e s , de la situation de l 'armée , l e 4 
au soir : 

L 'a rmist ice a été signé le 4 , à deax heures après 
midi . C i - jo int les art ic les . 

S . M. l 'Empereur part le 5 , à la pointe du j o u r , 
pour se rendre à L iegn i tz . On croit que pendant la 
durée de l ' a r m i s t i c e , S . M. se tiendra une partie du 
tems à G l o g a u , et la pl*s grande partie à D r e s d e , afin 
d 'être plus près de ses E t a t s . 

Glogau est approvisionné pour un an. 

A R M I S T I C E . 

Cejourd'hui 4 juin ( 23 mai ) les plénipotentia ires 
sommés par les puissances b e l l i g é r a n t e s , 

L e duc de V i c e n c e , grand-écuyer de F r a n c e , g é -

néral de d i v i s i o n , s é n a t e u r , grand-aigle de la Légion 

d'honneur, grand-croix des Ordres de S a i n t - A n d r é de Rus-

sie, de Sa int-Léopold d ' A u t r i c h e , Sa int-Hubert de Ba-

v i e r e , de la C o u r o n n e - V e r t de S a x e , de la f i d é l i t é 

et de Saint-Joseph , plénipotentiaire nommé par S . M . 

l 'Empereur des F r a n ç a i s , Roi d ' I t a l i e , Procteteur de la 

Confédérat ion du Rhin , Médiateur de la Confi .deration 

S u i s s e , etc. , muni des pleins-pouvoirs de S. A . le pr in-

ce de N e u c h â t e l , v i ce -connétab le , major - général de 

l 'armée. 

L e comte de S c h o u v a l o f f , l ieutenant général aide--

de-camp général de S . M . l ' E m p e r e u r de toutes les Rus-

s ies , grand croix de l 'Ordre de "Wolodimir de la 2 . e 

c l a s se , grand-croix de l 'Ordre de Sa inte -Anne , cheva l ier 

de l 'Ordre de Saint - G e o r g e s , 4.e c l a s s e , commandeur 

de l 'Ordre de Sa int - Jean de J é r u s a l e m , et grand-croix 

de l ' A i g l e - R o u g e de P r u s s e ; et M . de Kïeis^t » l ieute-

nant-général au service de S . M . le roi de Prusse , grand 

croix de l 'A ig le -Rouge de Prusse , de s a i n t - W o l o d i m i r 

de la 2.e classe et de Sainte A n n e de Russie , c h e v a l i e r 

de l 'Ordre du M é r i t e , de ia C r o i x de fer de P r u s s e , 

et de Ja L é g i o n - d ' h o n n e u r ; mtinis de pleins-pouvoirs de 

S . E x c . M . le général d ' in fanter ie Barclay de Tol l j r , 

général en chef des armées combinées. 

A p r è s avoir échangé leurs pleins-pouvoirs à G s bers-

d o r f f , le i .er juin (20 m a i ) , et signé une suspension 

d'armes de 36 heures ; s 'étant réunis au v i l lage de P le i -

w i t z , neutralisé à cet e f f e t , entre les avant-postes des 

armées respectives pour continuer les négociat ions d'un 

armist ice propre à suspendre les hostil ités ent re t o u t e s 

les troupes be l l igérantes , n ' importe sur quel p o i n t elles 

se trouvent ; 

Sont convenus des articles suivans :. 

A r t . i . e r . Les hos t i l i t é s cesseront sur tous les 

p o i n t s , à la noti f ication du présént a rmis t ice . 

2. L 'armist ice durera jusqu'au 8 juillet ( 20 jui l let ) 

i n c l u s , plus six jours pour le dénoncé à son expi r a t i o n . 

3 . Les hostilités ne pourront en conséquence re-

commencer que six jours après la dénonciation de 1 ar» 

mistice aux quart iers -généraux respecti fs . 

4. L a ligne de démarcat ion entre les armées bel-

ligérantes est fixée ainsi qu' i l suit : 

E n S i l é s i e , 

L a ligne de démarcation de l 'armée combinée , par-

tant des frontières de Bohême , passera par Dittersbach , 

Pla f f endor f , Landshut , suivra Je Bober jusqu' à Rudel -

s t a d t , passera de là par Bolkenhayn , S t r i g a t i , suivra 

le Str iegauerwasser jusqu'à Cauth , et joindra l ' O d e r 

en passant par Bet t lern , Oltaschin et A l t h o f f . 

\ 



-L'armée combinée pourra occuper les vi l les de Lan-

dshut , Rudelstadt » Bolkenhayn , Str iegau et Cauth , 

insi q ue leurs faubourgs. 

L a ligne de l 'arm e française , par lant aussi de la 

f ront iere qui tonehe à la B o h è m e , passera par Se i f f c r s -

hauf , A l t Ramni tz , .suivra le cours de La pétite r iv ie-

re qui se j ï t t e dans le B o b . r , pas loin de Berte lsdorf j 

ensuite le Bob . r jusqu'à L a h n . De là à Neukich sur la 

K a t z b i c h par la ligne la plus d i r e c t e , d 'où elle suivra 

le cours de cette r iviere jusqu'à l 'Oder. 

Les vi l les de Parschwitz , L iegni tz , Goldberg et 

L a h n quelle què soit la r ive sur laquelle elles sont si-

tuées , pourront ainsi que lèurs faubourgs, ê t reoccupées 

par les troi p :s f r a n ç a i s e . 

Tout le terr i to ire entre la l igne de démarcat ion 

de$ armées françaises et combinées sera n e u t r e , et ne 

pourra être occupé par aucune t r o u p e , même par des 

l a n d s t u r m . C e t t e disposition s 'appl ique par conséquent 

à la vi l le de Bres lau. 

Dep ris l 'embouchure de l a K a t z b i c h » la l igne de 

démarcation suivra le cours de 1 Oder jusqu'à la f ront ie-

re de Saxe , longera la f ront iere de Saxe et de Prusse , 

et joindra J 'L lbe en partant de 1 Oder pas loin de Mii-

hlrose et suivant la frontiere de P r u s s e , de maniere 

que toute la S a x e , le pays de Dessau et les petits 

L t a t s environnans des princes de Ja Confédération du 

Rhin appart iendront a l 'armée française , et que toute 

la Prusse appartiendra à l 'armée combinée. 

Les enclaves prussiens dans la Saxe seront considé-

rés comme neutres et ne pourront être occupés par 

aucunes troupes, 

L ' E l b e j " c q 'à son embouchure fixe et termine la 

ligné de démarcation entre les armées be l l i ge rantes , à 

l 'exception de« points indiqués c i -après : 

L ' a r m é e française gardera les îles et tout ce qu'el le 

occupera dans la 42.e division mi l i ta i re le 27 mai ( î 

ju in) à minuit . 

Si H a m b o u r g n'est qu'assiégé, c^tte v i f î e sera t r a i t -

tée comme les autres vi l les assiégées. Tous les articles 

du présent armist ice^qui leur sont relati fs lui sont ap-

pl icables . 

L a ligne des avant-postes des armées bel l igeraates 

à l 'époque du 27 m2i (8 ju in) à minuit , f i r m e r à pour 

la 3 1 . e division mi l i ta i re celle de démarcat ion de l ' a r -

m i s t i c e , sauf les rect i f icat ions mil itaires q ue les com-

niandans respectifs pouriont juger nécessaires. Ces rec-

t i f i ca t ions seront fa i tes de concert par un .officier d 'etat-

major de chaque armie , d 'après ie principe d'une par-

f a i t e réc iproci té . 

5 . Les places de TDantzicTr , Modlin , Z >mosc, S i e t -

t in , et Custrin seront rav i ta i l lées tous les cinq jours, 

su ivant la force de leurs g a r n i s o n s , par les soins des 

commandaos des troupes de blocus. 

U n commissaire n o » ® 1 par le commandant de 

chaque pi ice sera p ies d e ^ e l m des troupes ass iégeantes , 

pour vei l ler à ce qu'on fou misse exactement les vivre» 
stipulés. 

6 Pendant la durée de l 'armist ice , chaque place aura 

au delà de son enceinte un rayon d'une lieue de France . 

Ce terrain sera neutre. Magdebourg aura par conséquent 

sa frontiere à une lieue sur ia r ive droite de l 'E lbe . 

7 . U " officier français sera en vnyé dans chaque place 

assiégée pour pr v^nir 1e comm ndant de la conclusion 

de l 'armist ice et de son rav i ta i l l ement . U i officier rus-

se ou pru sien pourra l 'accompagner pendant la r o u t e , 

soit en allant , s o u e n r e v e n a n t . 

8 Des commissaires nommés de part et d*au<re dans 

chaque place reg le iont le prix d s v i v r e s qo! seront 

fournis . Ce compte , ai rêfé à la fia de « haq>>e mot«- par 

les commissaires charges de veiller, au maintien de l ' a r -

mistice , sera soldé au quartief-gérierai j>ar le payeur de 

l ' a r m é e . 

9. Des officiers d 'état -major seranf nommés d é p a r t 

et d 'autre pour rect i f ier de concert la L g n e générale de 

de m arca t on sur les points qui ne seraient pas determi-

ni s par un courant d'eau j et sur lesquels il pourrait 

y avo i r quelque diff iculté. 

1 0 . Tous les mouvemens de troupes seront réglés 

de maniere à ce que chaq ;e armée occupe sa nouvelle 

ligne le 1 2 juin ( 3 1 m.ii). Tous les corps ou partis de 

l 'arm e combinée qui peuvent être au-delà de l ' E l b e ou 

en Saxe rentreront en Prusse. 

4 i Des officiers de l 'armée française e t de l 'armée 

combinée seront expédiés conjointement po'-r faire c e s -

ser les host i l i tés sur tous les po in î s ; en faisant connai -
* 

tre l 'armist ice. L e s commandans en chef respectifs les 

muniront des pouvoirs nécessaires. 

1 2 . On nommera^de part et d'autre des commissai-

res , o f f ic iers 'généraux , pour ve i l l e r à l 'éxecution des 

st ipulat ions du présent armistice. Us se tiendront dans 

la ligne de neutra l i té à N e u m a t k t , pour prononcer sur 

les différends qui pourraient s u r v e n i r . 

Ces commissaires devront s 'y rendre dans les v ingt -

quatre heures , afin d'expédier les c & Mers et les ordres-

qui doivent être envoyés en vertu du présent^^nis t i ce . 

F a i t et ar rêté le présent acte en do>z<* art ic les e t 

en double expéd i t ion , Jes j o u r , mois et que dessus. 

Signé CAULAÏNCOUKT , duc de Vicenee J 

Sign< , le comte de S C H O U V A L O F -, 

Signé D E K L E I S T . 

V u et ratif ié par ordre de l 'Empereur e t R o i , le 

4 juin 1 8 1 3 . 

L e prince vice-connétable de F r a n c e ; 

majwr -gén ral de la grand .-armée $ 

Signé. A L E X A N D R E . 

ie 12 juin. 

S . M. l ' Impératr ice-P ine et F g e n t e , a reça I fS 

nouvelles s u i v a n t e s sur U s ituation de i ' a r œ é e , au 4S 

i ' in, 
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L e q u a r t i e r - g é n é r a l de l 'Empereur était le 6 k Lie-

Le prince de la Moskowa était toujours à Breslau. 
Les commissaires nommes par l'empereur de Russie 

pour l'txécution de l 'armist ice , étaient le comte de 
Schouwalof , l ieutenant-général, aide-de-camp-géneral 
de l ' t m p e r e u r , et M. de Koutou-sof, général-major, 
aide-de-camp-géneral de l 'Empereur. Les commissaires 
nommes de ia part de la f rance , sont le général de 
division corate Dumoutier , commandant une division 
de la g a r d e , et le g é n i a l de ti-gade Flahault , aide-de-
camp 'de l 'Empereur . Ces commissaires se tiennent à 
M w um a i k t. 

Le duc de Trevise porte son quartier-général à 
Gîog .u avec la jeune garde. La vieille garde retourne 
à Dresde, où l'on croit q ie 5. M. va porter son quar-
tier g neral. 

l es différents corps d'armée se «ont mis en marche 
pour former des camps Jan» les différentes positions de 
G o l é b . r g j de Louvtfcb rg , de Buntz au , de Liegnitz , 
de Sprotcau, de Sagan , etc. 

L e corps polonais du prince Poniatow-kf , qui tra-

verse la Bohème, est attendu à Zittau le io jum. 

DÉCRETS impériaux. 
Extra i t des minutes de la secrétatrerie d't'tat. 

E n notre camp impérial de Klein-Baschwitz , 
sur le ch,imp de bataille de Wurtchen. 
Le 22. mai à 4- heures du ma t in , i8«3-

• N A P O L É O N , 
E m p e r e u r des F r a n * « ' , P o . d I t a l i e , P r o t e c t e u r de la 

C o n f é d é r a t i o n du R h i n , M é d i a t e u r d e la C o n f é d é -

r a t i o n Suisse , e t c . e t c . e t c . 

Mous avons riecrét et décrétons ce qui sui t : 
Art. I .er Un monument sera élevé sur le Mont-

Cenis. Sur la face dece monument qui regardera le tòte 
•dt Par is , seront inscrits les noms de tous nos cantons 
îles départemens en deçà des A:pes. Sur la f»ce qni re-
gardera Milan , seront inscrits les noms de tous nos 
cantons des départemens an- delà des Alpes et de notie 
royaume d'Ital ie . A l'endroit le plus apparent du mo-
nument , sera grav e 1 inscription suivante : 

„ L 'Empereur Napoleon , sur le champ de bataille 
de "Wurtchen , a ordonné l'érection de ce monument, 

„ comme un témoignage de sa reconnaissance envers 
, , ses peuples de France et d I t a l i e , et pour transmet-
„ tre à la postérité la plus reculée le sovvenir de cet-
, , tt epoque celebre où, en trois mois , douze cent rril-
„ le hommes ont couru aux armes pour assurer l 'inté-
, , grité du territoire de l 'Empire et de ses alliés. „ 

2. Nos ministres de l'intérieur de France et d'Ita-
l i e , ioni chargés de l'exécution du present décret* 

S igni N A P O L É O N . 

Par l 'Empertur , 

le Ministre Secrétaire d'Etat 6 

•Signé le COMTE DÂKU. 

Au nom de S. M . l'Empereur et Roi etc. 

Nous l 'Impératrice Reine et Régente e tc . 

Vu le décret de S. M. l'Empereur et R o i , notre 

très-cher époux et souverain , en#date du 22 mai , du 

champ de bataille de "Wurtch n ; 

Nous avons décrété et décrétons ce qui s u i t : 
A r t . r .er . L ' i n s t i t u t de F r a n c e , celui du royaume 

d ' I t a l i e , les académies de R o m e , d ' A m s t e r d a m , de T u -
rin et de F l o r e n c e , nommeron t des comm.ssaires et 
prendront tons les moyens qu'i ls croiront les plus con ve-
n d e s pour présenter un projet de monument à élever 
«ur le M o n t - C c n i s , poùr réaliser les i n t en t ioni de t E r a -
pere ur . 

2 . Ce m o n u m e n t d e v r a , a u t a n t qn ' i l sera possib 'e, 

sans le détourner de sa dest inat ion principale et .sans 

n ! „ r e à sa d u r e e , offrir en même tems un avan tage 
d 'u t i l i t é publique. 

3. Vingt-cinq mil l ions sont consacrés à son ére-
c t ion. Les devis ne devron t pas dépasser ce t t e somme. 

, L ' i n s t i t u t d ' I t a l i e et l :s différentes académies 
enver ron t au p .és ident de l ' ins t i tu t de France les p ro , 
jets qu'Us auront adopt s. Ces envois devront avoi r 
L d'ici au r .er novembre, afin que les projets p u . * 

s , n t ê t re soc a . » à S . M. dans le courant de 1 h iver et 
le monument commencé au pr in temps prochain. 

5 Les m i n i s t r e s de l ' I n t r i e u r de F r a n c e et d ' I t a -
l i e sont c h a r g é s de l 'exécution d u p r é s e n t d e c r e t . 

Donné en notre palais de Saint - C l o u d , le 10 jum 

l 8 ' 3 * " s i g n é , M A R I E - L O U I S E . 

Par l ' Impéra t r i ce -Régente , 

Le ministre-d 'e tat , secré ta i re 

de la régence , 

Sig» é , duc de CADORE. 

L ' a J - c h i - c h a n c e l i e r de l ' e m p i r e , 

Signé t CAM'BACÌ A ES* 
t 

P R O V I N C E S I L L Y R I E N N E S . 

Lai bac h , 23 jut«. 

La Croat ie mi l i t a i re a fait une seconde offre p>ur 

la remonte de la c a v a l e r i e ; savoir F r . 

L e régiment de Licca . . . 2017 -

Celui d'Ottochaz . . . . . . ' 54 
Celui d 'Ogul in 775 - 75 
Celui de Szluin . . . . . . 1267 - î6 
Le premier Bannal . . . . 1031 - 89 
L a commune mi l i ta i re de 

Car lopa go - 61 
L e commerce de Covtainizza 1034 - 34 

959* " *9 

/ 



A V I S . 

M . r L ' I n t e n d a n t général rappelle aux hafcitans de 

ces Prov inces les dispositions des décrets re lat i fs .aux 

importat ions et exportat ions respectives des réco l tés , 

entre les sujets I l l y r i ens et ceux de l ' A u t r i c h e et de 

l ' I t a l i e , et entre les r iverains de la C u l p a , afin que 

les personnes qui possèdent des propriétés hons du terr i -

toire Ulyrien et dans la distance ind iquée , puissent 

rempl i r les formal i tés exigées et jouir du benefice qui 

leur est accordé. 

P a r décrét du 1 7 septembre 1 S 1 1 . les sujets de la 

C r o a t i e autrichienne possédant des terres situées dans 

les Provinces I l lyr iennes à un demi m y r i a m è t r e des 

f ront ières respectives des deux empires jouissent de la 

f acu l té d'en e x p o r t e r les récoltes depuis le i . e r juin 

jusqu'au 1 5 novembre de chaque a n n é e , à la charge de 

réciprocité pour les sujets i l l y r iens qui possèdent des 

terres dans la C r o a t i e autr ichienne. 

( L a réc iproci té a été accordée par le gouverne-
ment autrichien. ) 

U n décret du 1 3 . févr ier 1 8 1 2 . a rendu ces dispo-

sitions applicables aux propriétaires i l lyr iens et i ta l iens 

des r ives de l ' I sonzo. 

U n dé-cret du 1 s juin de la même année a étendu 

la faculté accordée par le décret du 1 7 septembre à tou-

te la f ront ière respect ive des Provinces l l i y r iennes et 

des Provinces A u t r i c h i e n n e s . 

U n e décision de Son Exce l lence le Minis t re des 

manufactures et du commerce en date du 2 3 . f é v r i e r 

1 8 1 2 . a rendu toutes ces dispositions applicables aux 

habitans des deux r ives de la Culpa . 

E n f i n un décret du 14.. av r i l dernier a étendu k 

deux myr iamètres des f ront iè res , mais entre l e s L l y r i e n s 

et autrichiens s e u l e m e n t , 1a faveur accordée par les 

décrets des 1 7 . 7.bre et 1 5 . Ju in pour les récoltés de ter-

res situées dans les deux m y r i a m è t r e s . 

E n conséquence de ces diverses dispositions tout 

part icul ier qui a droit à jouir de la faveur accordée , 

doit au moins 1 5 . jo'urs avant la recelte , adresser sa 

demande à l ' autor i té locale ( le Maire dans les P r o v i n -

ces I l lyr iennes ) du] lieu où sont situées les propriétés 

dont on doit exporter les récoltés. 

C e t t e demande doit c o n t e n i r , les n o m s , pronoms 

et demeure du p é t i t i o n n a i r e , Ja désignation de la situa-

tion et de l 'étendue des terres sur les quelles les récol-

tés sont pendantes , et Ja nature et la quant i té des ré-

coltés à exporter. 

L ' autor i té locale transmet ces demandes à l 'autori-

té supérieure qui prend les mesures nécessaires pour que 

les exporiat ions puissent avoir lieu sous la survei l lance 

de l ' administrat ion des douanes. 

COMMTSSIOtf D E tî(JXJtOATIO## 

" Payement de la Dette arriérée. 

L e ' C o m t e de l ' E m p i r e , Maitre des R e q u ê t e s , 

[ntendant Généra l , Président de la Commiss ion 

de L i q u i d a t i o n . 

Prév ient M . M . les Créanciers de la D e t t e arriérée 
que le i . e r Ju i l le t 1 8 1 3 . sera ouvert le paiement des 
t ra i temens dus aux fonctionnaires et employés de l 'or-
dre judiciaire sur l ' exerc ice 1 8 x 0 . 

L e s personnes qui ont des Créances de cette natu-
re et qui en ont produit les t i t r e s just i f icat i f s en tems 
uti le à 1a C o m m i s s i o n , sont invitées à se présenter à 
M . M . les Subdelegués et Maires de leur arrondissement 
à l 'ef fet de ret i rer les mandats de paiement délivrés en 
leur noms. 

Laybach le 22 Ju in 1 8 / 3 . 

signé comte CHABROL. 

Direction du Télégraphe officiel. 

A V I S IMPORTANT. 

L e s soins q * e l ' adminis t rat ion du Télégraphe officiel 
s'est donnés pour qu' i l présentât les nouvelles politiques 

dans Je plus court espace poss ib le , et pour en rendre 

la distr ibution exacte et prompte , en ont augmente les 

frais sans pn judice pour les souscripteurs , les conditions 

t e l 'abonnement restant les mêmes q u ; par le passé. 

E l l e espere du moins que les foibles droits que ses ef-

forts ont pu acquérir k leur b ienve i l l ance , ne seront 

pas al légués inuti lement à l 'époque du renouvel lement 

des souscriptions dont les besoins de l 'entreprise ren-

dent l 'encaissement t rès -urgent . 

J e prie donc M M . les Abonnés qui n'ont point ea-
core sat is fa i t au payement du i . e r semesire de vouloir 
bien m'en faire tenir le montant à la réception du pré-
sent a v i s , et ceux qui sont dans l'intei»ti«n de conti-
nuer leur abonnement pendant le cours d« semestr« pro-
chain de m'en adresser le prix avec leur adresse et leur 
demande. 

L e s intérêts du journal exigeant que l 'envoi en soit 
discontinué a toutes les personnes qui n 'auront pas soldé 
leur abonnement d ' ic i au 1 5 juil let prochain, j 'a i l 'honneur 
de prévenir MM. les Souscripteurs actuels du Télégraphey 

qn'i l ne sera adressé k compter de ce terme qu 'à ceux qui 
auront fa i t donner a v i s par le Directeur des postes de 
leur arrondissement de J 'eacaissemeat de leur souscri-
ption de semestre. 

L e s sommes redues sur l 'exercice de 1 8 1 2 . doivent 

être adressées à M . Par is , chargé de la comptabi l i té ar-

riérée du Té légraphe , à T r i e s t e . 

L e Directeur du Télégraphe o f f i c i e l , 

C H A R L E S N O D I E R . 


